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B. Services de tourisme

ticle 1 - Portée et champ d'application

La présente annexe sectorielle s'applique à toute mesure liée au
Mmerce des services de tourisme.

Aux fins de la présente annexe sectorielle:

nmerce des services de tourisme désigne la fourniture d'un service
tourisme par une personne d'une Partie

a) sur le territoire de ladite Partie à un visiteur qui est un
résident de l'autre Partie, ou

b) sur le territoire de l'autre Partie à un résident de l'autre
Partie ou à une personne en visite dans cette autre Partie,
que le service soit fourni outre-frontière, au moyen d'une
présence commerciale ou par le truchement d'un
établissement situé sur le territoire de l'autre Partie;

vices de tourisme comprend les activités liées au tourisme, dans les
suivants : les services d'agences de voyage et les services connexes
aux voyages, y compris la vente en gros de voyages organisés, les

'seils, les arrangements et les réservations de voyage; la délivrance
ne assurance-voyage; tous les modes de transport international de
sagers; les services de réservation de chambres d'hôtel; les services
finaux pour tous les modes de transport, y compris les
'cessions; l'avitaillement des transporteurs; les services de navette
aéroports; le logement, y compris les hôtels, motels et maisons de

Port; les visites locales, peu importe le mode de transport;
ganisation de voyages interurbains; les services de
desfinterprètes; la location de voitures; la fourniture de services de
4giature; la location de matériel récréatif; les services alimentaires;
services de détail; les services d'organisation et d'appui à l'occasion
congrès internationaux; les services liés aux marinas, y compris
'Provisionnement en carburant, l'avitaillement, la réparation et la
rniture de mouillages pour les bateaux de plaisance; la location de
Icules récréatifs; les services liés aux terrains de camping et aux
's à roulottes; les services liés aux parcs d'amusement; les
actions touristiques commerciales; et les services touristiques de


